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Un arrêté du 18 décembre 2025 autorise l’ouverture d'un concours national 
sur titres à affectation locale pour le recrutement d'infirmiers en soins 
généraux de classe normale relevant du corps des infirmiers civils en soins 
généraux et spécialisés du ministère de la défense, au titre de l’année 2026.  
 
Le bureau recrutement du département accompagnement et gestion des 
ressources humaines (DAGRH) du service de santé des armées est chargé de 
l'organisation des concours.  
 
Le nombre de postes offerts est fixé à 20, répartis comme suit : 
 

Circonscriptions administratives 
(département) 

Etablissements (et lieux des 
épreuves d’admission) 

Nombre de 
places offertes 

Val-de-Marne HNIA Bégin à Saint-Mandé (94) 3 
Hauts-de-Seine HNIA Percy à Clamart (92) 3 
Bouches-du-Rhône HNIA Laveran à Marseille (13) 1 
Var HNIA Sainte-Anne à Toulon (83)  1 
Moselle HRIA Legouest à Metz (57) 2 
Paris INI à Paris (75) 10 

Total 20 
 
 
Le formulaire d'inscription doit être complété sur la plateforme des concours à 
l'adresse suivante : https://admissio.defense.gouv.fr . 
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2 / 2 

 
Voir l’arrêté sur Légifrance : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053096118  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Paris, le 22 décembre 2025 

COMMENTAIRE FO 
 
Pour FO Défense, le nombre de postes offerts reste insuffisant.  
Les ICSGS sont un élément moteur du Service de Santé des Armées, 
assurant la continuité des soins et du service lorsque les personnels 
militaires sont projetés en mission extérieure.  
Alors que le SSA souffre d’un manque de candidats aux concours qu’il 
organise, FO Défense rappelle que l’attractivité et la fidélisation 
passent par un parcours professionnel équitable par rapport à celui du 
personnel militaire, une revalorisation de la prime de service gelée 
depuis 2020, et la transcription immédiate au MINARM des textes 
réglementaires de la FPH. 

 
 
 
 
 
 

 


